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DELIBERATION N° D.2021.04.13

du Conseil communautaire du 6 avril 2021

Budgets annexes assainissement de la communauté d'agglomération de Versailles
Grand Parc. 

Gestion des investissements pluriannuels. 
Création et révision annuelle des autorisations de programmes et des crédits de

paiement (AP-CP).

Date de la convocation : 30 mars 2021
Date d'affichage : 7 avril 2021

Nombre de conseillers en exercice : 76
Secrétaire de séance : M. Charles RODWELL

Rapporteur : M. Olivier DELAPORTE

Président: M. François DE MAZIERES

Sont présents :

M. Jacques ALEXIS,  M.  Renaud ANZIEU,  Mme Marie-Hélène AUBERT,  M.  Tanneguy AUDIC DE
QUERNEN, Mme Vanessa AUROY, M. Michel BANCAL, M. Jean-François BARATON, Mme Martine
BELLIER, M. Patrice BERQUET, Mme Anne-Sophie BODARWE, M. Fabien BOUGLE, Mme Annick
BOUQUET,  Mme Marie-Laure BOURGOUIN-LABRO,  Mme Sonia  BRAU, Mme Christine  CARON,
Mme  Claire  CHAGNAUD-FORAIN,  Mme  Violaine  CHARPENTIER,  M.  François  DARCHIS,  Mme
Emmanuelle  DE  CREPY,  M.  Olivier  DE  LA  FAIRE,  M.  François  DE  MAZIERES,  M.  Olivier
DELAPORTE,  M.  Richard  DELEPIERRE,  M.  Jérémy  DEMASSIET,  Mme Elodie  DEZECOT,  Mme
Caroline DOUCERAIN, M. Bruno DREVON, Mme Lydie DUCHON, Mme Lydie DULONGPONT, Mme
Laëtitia  GAIGNARD-VIOT, M.  Stéphane GRASSET,  M.  Kamel  HAMZA, Mme Jocelyne HANNIER,
Mme  Jane-Marie  HERMANN,  M.  Arnaud  HOURDIN,  Mme  Nathalie  JAQUEMET,  M.  Christophe
KONSDORFF, M. Henri LANCELIN, Mme Géraldine LARDENNOIS, M. Jean-Pierre LAROCHE DE
ROUSSANE,  M.  Olivier  LEBRUN,  M.  Emmanuel  LION,  M.  Jean-Philippe  LUCE,  M.  Alain
NOURISSIER,  M.  Philippe  PAIN,  Mme Anne  PELLETIER-LE-BARBIER,  Mme Sylvie  PIGANEAU,
Mme Pascale RENAUD, M. Benoît RIBERT, Mme Béatrice RIGAUD-JURE, M. Richard RIVAUD, M.
Charles RODWELL, Mme Dominique ROUCHER, M. Alain SANSON, Mme Martine SCHMIT, M. Jean-
Christian SCHNELL, Mme Anne-France SIMON, M. Pascal THEVENOT, M. Marc TOURELLE, Mme
Sophie TRINIAC, M. Luc WATTELLE.

Absents excusés: 

M.  Philippe  BRILLAULT,  M.  Jean-Pierre  CONRIE,  Mme  Valérie  PECRESSE,  M.  Gwilherm
POULLENNEC.
Mme Magali LAMIR (pouvoir à M. Pascal THEVENOT), M. Jean-Michel ISSAKIDIS (pouvoir à Mme
Jane-Marie HERMANN), Mme Florence MELLOR (pouvoir à M. Emmanuel LION), M. Erik LINQUIER
(pouvoir à M. Alain NOURISSIER), Mme Anne-Lise JOSSET (pouvoir à M. Charles RODWELL), Mme
Lucie LONCLE DUDA (pouvoir à Mme Violaine CHARPENTIER), Mme Marie BOELLE (pouvoir à M.
Alain NOURISSIER), M. Gilles CURTI (pouvoir à Mme Marie-Hélène AUBERT), M. Pierre SOUDRY
(pouvoir à Mme Sophie TRINIAC), Mme Sylvie D'ESTEVE (pouvoir à M. Jean-Christian SCHNELL),
Mme Nathalie BRAR-CHAUVEAU (pouvoir à M. Bruno DREVON).

******





LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.5211-36,  L.5216-5,
L.2311-3 et R.2311-9 ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (loi
NOTRe) ;

Vu la circulaire n° FCPE1602199C du 10 juin 2016 relative à la récapitulation des nomenclatures
budgétaires et  comptables applicables aux collectivités locales et  à  divers établissements publics
locaux au 1er janvier 2016 ;

Vu la nomenclature comptable et budgétaire M49 ;

Vu la délibération n° D.2020.01.1 du Conseil communautaire de Versailles Grand Parc du 7 janvier
2020 relative à la création des trois budgets annexes assainissement (régie, marchés et délégations
de services publics (DSP)) de la communauté d’agglomération ;

Vu la délibération n° D.2020.07.39 du Conseil communautaire de Versailles Grand Parc du 7 juillet
2020  relative  notamment  à  la  création  d’une  autorisation  de  programme (AP) pour  des travaux
d’assainissement à Vélizy-Villacoublay ;

Vu la délibération n° D.2020.07.40 du Conseil communautaire de Versailles Grand Parc du 7 juillet
2020 relative notamment à la création d’une AP pour des travaux d’assainissement à Jouy-en-Josas ;

Vu  la  délibération  n°  D.2020.12.11  du  Conseil  communautaire  de  Versailles  Grand  Parc  du  1er

décembre  2020  portant  notamment  sur la  création  de  deux  AP relatives  à  des  travaux
d’assainissement à Buc et Bougival ;

Vu  la  délibération  n°  D.2020.12.12  du  Conseil  communautaire  de  Versailles  Grand  Parc  du  1er

décembre  2020 relative  notamment  à  la  création  d’une  AP pour  des travaux d’assainissement  à
Châteaufort ;

Vu la délibération n° D.2021.02.1 du Conseil communautaire de Versailles Grand Parc du 9 février
2021 relative au débat d’orientation budgétaire pour l’exercice 2021 pour le budget principal et les
budgets annexes assainissement de la communauté d’agglomération ;

Vu les crédits prévus au budget 2021 pour le financement de ces AP ;

Vu les statuts de la communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc ;

Vu l’avis favorable de la commission administration générale, finances et personnel du 30 mars 2021.

-------------------

 L’autorisation  de  programme  (AP)  constitue  la  limite  supérieure  des  dépenses  pouvant  être
engagées  pour  la  réalisation  d’un  programme  d’investissement  pluriannuel.  Corrélativement,  les
crédits  de paiement  (CP)  constituent  la  limite  supérieure des dépenses pouvant  être  mandatées,
pendant  l’année,  pour  la  couverture  des  engagements  contractés  dans  le  cadre  des  AP
correspondantes.

Les AP-CP doivent faire l’objet d’une délibération séparée de celle du budget. Le mécanisme des AP-
CP permet ainsi une plus grande transparence des engagements pluriannuels de la collectivité.

Cette  procédure  offre  l’avantage  d’inscrire  au  budget,  chaque année  uniquement,  les  crédits  qui
seront réellement consommés, c’est-à-dire les CP.

 En 2020, le Bureau communautaire de Versailles Grand Parc avait défini le principe de voter une
AP en  cas  de  résultat  du  budget  assainissement  transféré  excédentaire  après  financement  des
reports d’investissement et du capital restant dû au 31 décembre 2019.

Dans ce cadre, le Conseil communautaire a voté la création de 5 AP lors de ses séances des 7 juillet
et 1er décembre 2020 :

Budget annexe 
assainissement

Libellé Montant N° AP

Marchés Travaux d'assainissement à Bougival 790 000 € AP 2020-001

 Travaux d'assainissement à Buc 275 000 € AP 2020-002

 Travaux d'assainissement à Vélizy-Villacoublay 1 955 000 € AP 2020-004
   

DSP Travaux d'assainissement à Jouy-en-Josas 127 000 € AP 2020-003

 Travaux d'assainissement à Châteaufort 338 000 € AP 2020-004



L’échéancier indicatif des CP pour ces 5 AP voté en 2020 est présenté dans le tableau ci-dessous :

Libellé N°AP CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024
Total des
CP = AP

Travaux 
d'assainissement à 
Bougival

AP 2020-001 0 € 190 000 € 200 000 € 200 000 € 200 000 € 790 000 €

Travaux 
d'assainissement à 
Buc

AP 2020-002 0 € 80 000 € 80 000 € 80 000 € 35 000 € 275 000 €

Travaux 
d'assainissement à 
Vélizy-Villacoublay

AP 2020-004 0 € 500 000 € 500 000 € 500 000 € 455 000 € 1 955 000 €

Travaux 
d'assainissement à 
Jouy-en-Josas

AP 2020-003 0 € 50 000 € 50 000 € 27 000 €  127 000 €

Travaux 
d'assainissement à 
Châteaufort

AP 2020-004 0 € 80 000 € 80 000 € 80 000 € 98 000 € 338 000 €

Aucun CP 2020 n’avait été prévu pour ces AP, il n’y a donc pas eu de réalisation sur l’exercice 2020.

Il convient de réviser cet échéancier pluriannuel grâce à la définition précise des travaux prévus sur 
l’exercice 2021. Les CP des exercices 2022 à 2024 restent très indicatifs :

Libellé N° AP CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024
Total des
CP = AP

Travaux 
d'assainissement à 
Bougival

AP 2020-001 175 000 € 200 000 € 200 000 € 215 000 € 790 000 €

Travaux 
d'assainissement à 
Buc

AP 2020-002  80 000 € 80 000 € 115 000 € 275 000 €

Travaux 
d'assainissement à 
Vélizy-Villacoublay

AP 2020-004 100 000 € 500 000 € 600 000 € 755 000 € 1 955 000 €

Total budget 
Marchés

 275 000 € 780 000 € 880 000 € 1 085 000 € 3 020 000 €

       

Travaux 
d'assainissement à 
Jouy-en-Josas

AP 2020-003 127 000 €    127 000 €

Travaux 
d'assainissement à 
Châteaufort

AP 2020-004 338 000 €    338 000 €

Total budget DSP  465 000 € 0 € 0 € 0 € 465 000 €



A titre d’information, les travaux prévus sur l’exercice 2021 sont indiqués dans le tableau ci-dessous :

Libellé N° AP CP 2021 Travaux 2021

Travaux d'assainissement à Bougival AP 2020-001 175 000 €
Rue Tourgueneff, 
Rue du Chemin de Fer

Travaux d'assainissement à Buc AP 2020-002  

Travaux d'assainissement à Vélizy-
Villacoublay

AP 2020-004 100 000 € Avenue Morane Saulnier et Nieuport

Total budget Marchés  275 000 €  

Travaux d'assainissement à Jouy-en-
Josas

AP 2020-003 127 000 € Rue du Val d'Enfer

Travaux d'assainissement à Châteaufort AP 2020-004 338 000 €
Rue de la Perruche, 
Allée du Clos Brosset

Total budget DSP  465 000 €  

 Création d’une AP pour les travaux d’assainissement aux Loges-en-Josas :

Suite  au  transfert  du  résultat  du  budget  annexe  assainissement  et  à  l’important  montant  des
subventions notifiées à la commune des Loges-en-Josas restant à percevoir au 31 décembre 2019
alors  que  les  travaux avaient  été  payés  en  2019,  il  convient  de  créer  une  AP d’un  montant  de
230 000 € pour des travaux à réaliser sur cette commune. 

L’AP n’avait pu être votée lors du Conseil communautaire du 1er décembre 2020 faute de temps.

Budget annexe 
assainissement

Libellé N°AP CP 2021 CP 2022
Total des 
CP = AP

DSP
Travaux d'assainissement aux Loges 
en Josas

AP 2021-001 108 000 € 122 000 € 230 000 €

Les travaux prévus en 2021 portent sur le Chemin de Buc.

Le Conseil  communautaire est  amené à se prononcer sur  la création de la nouvelle AP pour les
travaux d’assainissement aux Loges-en-Josas et sur l’évolution des échéanciers des CP présentées
ci-dessus. 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du Conseil communautaire :

--------------------------

APRES AVOIR DELIBERE, DECIDE, 

1) de voter l’autorisation de programme (AP) n° 2021-001 d’un montant de 230 000 € pour
les travaux d’assainissement aux Loges-en-Josas ;

2) d’indiquer le nouvel échéancier prévisionnel suivant, en euros, pour l’ensemble des AP-CP des 
budgets assainissement de la communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc :

Libellé N° AP CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024
Total des
CP = AP

Travaux d'assainissement 
à Bougival

AP 2020-001 175 000 € 200 000 € 200 000 € 215 000 € 790 000 €

Travaux d'assainissement 
à Buc

AP 2020-002  80 000 € 80 000 € 115 000 € 275 000 €

Travaux d'assainissement 
à Vélizy-Villacoublay

AP 2020-004 100 000 € 500 000 € 600 000 € 755 000 € 1 955 000 €

Total budget Marchés  275 000 € 780 000 € 880 000 € 1 085 000 € 3 020 000 €

 CP 2022-2024  2 745 000 €  



Travaux d'assainissement 
à Jouy-en-Josas

AP 2020-003 127 000 €    127 000 €

Travaux d'assainissement 
à Châteaufort

AP 2020-004 338 000 €    338 000 €

Travaux d'assainissement 
aux Loges en Josas

AP 2021-001 108 000 € 122 000 €   230 000 €

Total budget DSP  573 000 € 122 000 € 0 € 0 € 695 000 €

 
CP 2022-2024 122 000 €

******
M. le Président soumet les conclusions du rapporteur au vote du Conseil communautaire.

Nombre de présents : 61
Nombre de pouvoirs : 11

Nombre de suffrages exprimés : 72 (incluant les pouvoirs)
Le projet de délibération mis aux voix est adopté à la majorité par 71 voix , 1 voix contre (Monsieur Renaud

ANZIEU.) 

Cet acte est susceptible d’être déféré devant le tribunal administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de son
affichage.
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